
La vocation patrimoniale d’AG I R
(Agence interprofessionnelle

régionale pour le livre et les médias,
de la région Centre) a toujours été
affichée et affirmée, de même que,
dans son acte de naissance, la volonté
interprofessionnelle est clairement
r e v e n d i q u é e.
Rien d’étrange à cela : sur le vaste
territoire couvert par cette région
(six départements, de l’Eure-et-Loir
au nord, au Cher et à l’Indre au sud),
au moins vingt-trois établissements
possédant un fonds ancien ont été
i d e n t i f i é s. De plus, l’intérêt du conseil
régional pour cette dimension de la
culture a toujours été marqué, sans
doute lié à la forte présence d’édifices
classés (églises, châteaux, demeures
bourgeoises), ainsi qu’à une tradition
de l’imprimerie (Mame, P U F, e t c. ) .
Trois grandes opérations peuvent
ainsi symboliser et confirmer ces
h y p o t h è s e s.

Des opérations symboles

Une convention entre le conseil régio-
nal et AG I R a permis de mettre en place
en 1990 un fonds de restauration des-
tiné aux bibliothèques de la région.

Le fonds de re s t a u r a t i o n

Ce fonds, abondé par le conseil régio-
nal à hauteur de 600 0 0 0 F par an
environ, a concerné, à sa création,
tous les types de documents impri-
m é s, y compris les cartes et plans,
voire certaines pièces d’archives
départementales et de bibliothèques
de musées municipaux contrôlés.

La procédure mise en place suppose
un rôle pivot de l’agence de coopéra-
tion qui reçoit les demandes des pro-
f e s s i o n n e l s, envoie sur place deux
e x p e r t s, l’un pour le contenant (la
reliure) et l’autre pour le contenu,
chargés de juger de l’opportunité intel-
lectuelle d’une restauration, eu égard à
la cohérence des fonds et à l’impor-
tance du document.
L’agence fait ensuite établir les devis,
et les dossiers ainsi constitués sont
p r é s e n t é s, pour avis, au Conseil
national supérieur du patrimoine et
des bibliothèques. Enfin, la commis-
sion permanente du conseil régional
donne le montant de l’aide allouée, la
règle générale étant un taux de 50 %
du prix hors taxe. Les travaux sont
c o n f i é s, à qualité requise égale, aux
relieurs de la région, ce qui a impli-
qué des formations spécifiques à la
reliure-restauration, et induit de
façon indirecte la création ou le
maintien d’une dizaine d’emplois.

Une exposition

La seconde opération a porté sur la
réalisation d’une exposition impor-
tante Naissance et renaissances du
patrimoine écrit, dont le catalogue fut
confié à Pierre Aquilon, professeur
au Centre d’études supérieures de la
R e n a i s s a n c e, à To u r s.
Les limites d’une telle manifestation
sont vite apparues. Au-delà de la
mise en scène sophistiquée des
ouvrages anciens, précieux ou quasi
détruits (une Bible latine du
X I Ie s i è c l e, à la bibliothèque de
Chartres), ces fonds sont peu
m o b i l e s. Cette remarquable exposi-

■  C O O P É R A T I O N E N R É G I O N C E N T R E ■

5 4
B B F

P a r i s
T. 41
n° 3

1 9 9 6

PR I N C I P E S E T O U T I L S
D E C O O P É R AT I O N

L’EXEMPLE DE LA RÉGION CENTRE

TH I E R RY ER M A K O F F

Bibliothèque municipale
de Blois
Agence de coopération
régionale A G I R



tion n’a été présentée
que deux fois (Orléans
et Blois), ce qui, dans
une région étendue,
reste faible.

Le catalogue
c o l l e c t i f
des cartes et plans

Enfin, le projet de cata-
logue collectif des
1 8 8 1 cartes et plans des
bibliothèques de la
région a été entrepris,
et mené à terme, grâce
à l’appui incondition-
nel du conseil régional,
de la Direction régio-
nale des affaires cultu-
r e l l e s, de la Direction
du livre et de la lecture,
et de la Bibliothèque
nationale de Fr a n c e.
Le catalogue a été pré-
cédé d’un inventaire
exhaustif des collections,
et des restaurations.
Intégré à la base Opa-
l i n e, il sort des presses de
la B N F au début  de cet
a u t o m n e. Toutes les
cartes recensées ont été
microfilmées par la
société Ko d a k ; chaque
bibliothèque partici-
pante possède un micro-
film couleur de sa
collection et un microfilm noir et blanc
de la collection régionale.
Tout ceci a constitué, d’une certaine
façon, notre extraordinaire depuis
cinq ans. Le quotidien a été alimenté
de différentes façons : participation
financière et intellectuelle à l’indexa-
tion des enluminures traitées par
l’Institut de recherche et d’histoire
des textes (Orléans), microfilmage de
la presse du X I Xe s i è c l e, mise en place
chaotique et parfois douloureuse
d’un plan de conservation – et donc
d ’ é l i m i n a t i o n – partagée des pério-
d i q u e s.
L’agence a aussi activement participé
au Mois du patrimoine écrit, à l’élabo-
ration de deux guides pour la conserva-
tion des documents (collection « G a r e
au mal »), à la réalisation de quelques
produits dits dérivés (sacs, cartes pos-

t a l e s, calendriers perpétuels), sans tou-
tefois se commettre dans la confection
de sous-vêtements à logo. . .

Fonctions et missions
de l’agence

La fonction et les missions de
l’agence de coopération ont été nota-
blement modifiées depuis un ou deux
a n s, et ceci, semble-t-il, pour trois rai-
s o n s.
La première est l’existence effective,
depuis 1994, d’un Fonds régional
d’acquisitions pour les bibliothèques
(F R A B) en région Centre. Cette ins-
tance bipartite (Etat-région) permet
de faire, au-delà des seules acquisi-
t i o n s, un bilan assez complet des
objectifs nationaux et des préoccupa-
tions régionales.

La deuxième raison est
l’existence d’une poli-
tique de coopération ou
d ’ a m é n agement du ter-
r i t o i r e, que la préfigura-
tion de la Bibliothèque
de France sous-tendait.
La création des pôles
associés et la rétrocon-
version des fonds
anciens des biblio-
thèques n’ont pas été, à
mon avis, suffisamment
accompagnées par les
agences de coopération.
C’est le cas en région
Centre où, si vingt-trois
établissements au moins
possèdent des fonds
antérieurs à 1811, seules
deux bibliothèques ont
été concernées par la sai-
sie rétrospective.
Au-delà de cet aspect
q u a n t i t a t i f, des questions
se posent quant à la
notion même de constitu-
tion d’un catalogue collec-
tif national : quelle
articulation proposer avec
les fonds locaux ou spécia-
l i s é s ? Pourquoi s’arrêter à
1811, alors que nous
serons bientôt en 2 0 1 1 ?
Quels types d’outils infor-
matiques documentaires
sont maintenant néces-
s a i r e s ? Quelle indexation

pour les fonds locaux ? Si la rétroconver-
sion ouvre plus de chantiers qu’elle n’en
f e r m e, les agences de coopération doi-
vent s’en saisir.
Enfin, la majorité régionale élue en
1992, fortement renouvelée, a souhaité
une évaluation de la politique de res-
tauration menée jusqu’ici. Sans
remettre en cause sa nécessité, elle
s’est interrogée avec une certaine
angoisse devant le sentiment d’éter-
nité inhérent à toute entreprise de res-
tauration, fût-elle limitée aux ouvrages
i m p r i m é s !

Retour aux sourc e s

La réponse à ce triple constat est l’obli-
gation de revenir aux sources, c’est-à-
dire aux fonds et à la coopération.
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Nous procédons, depuis le début de
l ’ a n n é e 1996, à une opération à
t i r o i r s : inventaire, catalogage et mise
en valeur des documents imprimés,
c a r t e s, gravures, voire objets, anté-
rieurs à 1900.
L’inventaire – première étape – se
donne un but multiple : recensement
des fonds connus ou inconnus,
regroupés dans des lieux sûrs ou dis-
séminés dans d’obscurs greniers, état
des collections et des conditions de
conservation, état des catalogues
(existants ou non, manuscrits ou dac-
t y l o g r a p h i é s, etc.), présence ou non
de personnels, qualifications.
Les catalogues doivent faire l’objet
d’une étude plus précise. Cette
seconde étape prévoit, le cas échéant,
l’aide technique au catalogage, voire
le catalogage direct pour les petits
établissements dont les fonds pour-
raient le justifier. Il ne peut y avoir
catalogage sans saisie informatique.
L’objectif reste la conversion rétros-
pective de cette masse de quelque
1 2 0 0 0 0 documents écrits. Cette base
doit être consultable sur les réseaux
documentaires nationaux, d’une
façon ou d’une autre, c’est-à-dire par
connexion, chargement, greffe dans
le Catalogue collectif de Fr a n c e
(C C F), ce qui paraît la solution glo-

bale la plus satisfaisante intellectuel-
lement, ou par interrogation sur
I n t e r n e t .
La troisième étape concerne la
valorisation. Elle pourrait prendre,
classiquement, la forme d’un C D-

Rom, mais elle s’assigne en fait
d’autres ambitions, allant de la for-
mation des personnels au traite-
ment des fonds, aux techniques de
restauration, à la mise en chantier
d’une histoire des bibliothèques de
la région Centre.

Les trois étages de cette fusée nous
permettent de répondre, de façon
immédiate, à la demande d’évalua-
tion de la politique de restauration.
Plus avant, elles nous amènent à
proposer à nos partenaires privilé-
giés, État et région, une modifica-
tion du contenu et du
fonctionnement du FRAB, qui pour-
rait devenir un Fonds régional pour
le patrimoine des bibliothèques,
ayant pour mission acquisition, res-
tauration, et valorisation. Si les pro-
cédures d’aide à la restauration et à
l’acquisition restent fixées par les
conventions évoquées précédem-
ment, l’innovation réside essentielle-
ment dans l’engagement paritaire
État/région, et dans la formalisation
du cadre de discussion qu’est le
comité du FRAB.
Chaque conservateur ou bibliothé-
caire viendra y défendre ses projets
d’acquisition et de restauration, en
cohérence avec ses collections, ses
moyens de conservation, ses possibi-
lités de valorisation. Ce comité ne
restera plus seulement le lieu où s’ob-
tiennent des aides, mais aussi celui où
s’énonce et s’affine la doctrine, où se
confrontent les pratiques.

Février 1996
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L’équipe du B B F vous accueillera
sur son stand

lors des prochaines manifestations pro f e s s i o n n e l l e s

Congrès A B F

7-10 juin 1996
Bibliothèque nationale

de France - Paris

I D T

21-23 mai 1996
Palais des Congrès de Paris
Porte Maillot


